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Seppey

L'orthographe officielle du hameau dont nous allons retracer
l'histoire depuis 1760 etait Sepey jusqu'ä la fin de l'annee 1954.
L'annuaire des telephones le differencial du village situe aux
Ormonts (Le Sepey) par l'adoption du mot compose Sepey-
pres-Vulliens. En depit de cette precaution, les deux localites
etaient trop souvent confondues, ce qui entrainait des erreurs
dans le service postal et dans les communications par fil. Aussi,
faut-il se feliciter que le Conseil d'Etat ait accepte, apres de
nombreuses demarches de notre part, appuyees par la municipality

de Vulliens, d'adopter officiellement l'orthographe Seppey.
A vrai dire, il ne s'agit nullement d'une innovation, de nombreux
documents en notre possession attestant que, des le XVIe siecle,
l'orthographe la plus courante etait Seppey.

Bernard de Cerenville a retrace autrefois les debuts du
chateau et de la propriete attenante, dans la preface ä l'article
d'Auguste Burnand sur L'enlevement de Madame de Sepey le

24 mai 1691 *.

Apres avoir appartenu aux Geneve-Lullin, puis aux Villarzel,
c'est en 1759 que la propriete de Seppey, avec les droits seigneu-
riaux, passa, par voie d'achat, aux freres Barthelemy-Daniel et
Paul-Isaac Burnand, de Moudon. Iis l'avaient acquise des

propres filles d'Anne-Marie de Villarzel, l'herolne de l'enlevement
raconte par Auguste Burnand. Les deux acquereurs appartenaient
ä une famille fixee ä Moudon depuis deux siecles, qui compta
nombre de magistrats et d'officiers au service etranger z.

Nous possedons, en original, l'acte, du 3 decembre 1760,

par lequel LL.EE. sanctionnent l'achat de la seigneurie. II n'a

1 Aug. Burnand, L'enlevement de Mme de Sepey, le 24 mai 1691, dans R.H.V.,
t. 33 (1914), p. 335-347 et 367-381. Cette etude parut ensuite en 1915 en un tire
a part de 40 pages, augmentee d'une introduction de cinq pages de Bernard de
Cerenville.

2 La genealogie de la famille Burnand a ete publiee dans le Recueil des genea-
ogies vaudoises, tome I (1933), pages 353-394.
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pas ete pille par les Bourla-Papey, qui n'ont pas pousse d'Oron
jusqu'ä Vulliens. En void le texte, jusqu'id inedit.

Nous L'avoier, Petit et Grand Conseil de la Ville et Republique
de Berne, savoir faisons : Q'ayants ete Informes comme quoy les Sieurs
Barthelemy Daniel Burnand, Ministre du Saint Evangile et premier
pasteur ä Avenches, et Paul Isaac Burnand, capitaine, freres, bourgeois
de Moudon, ont acquis conjointement et indivisement, des Vertueuses
Jeanne Marie Frangoise et Benigne Judith Clavel, soeurs, celle-cy
Epouse de noble et vertueux Abraham de Crousaz, Bourgeois de
Lausanne et Chatelain de St Sulpice, et la premiere, Veuve du sieur Abraham

Portaz, Chatelain de Gierole et Bourgeois de Cully, La Terre et

Seigneurie de Sepey, Domaine, Droitures, appartenances et depen-
dances quelconques, ensemble les meubles, fourrages et bestiaux, pour
prix et somme de vingt et huit mille francs, et dix Louis d'or neufs,
tant pour capital que vins, au contenu de l'Acte du i7e 9. 1759 signe
Tissot par Procuration de notre commissaire general, avons, ä l'humble
requete des dits freres Burnand Laude et approuve le dit acquis pour
autant qu'il releve de notre fief noble, Et ce tant de grace speciale
que moyennant la Finance de neuf mille huit cent soixante cinq Florins
et dix sols, eue et regue nos autres Droits et ceux d'autruy reserves.
Donne sous notre seel ce troisieme Decembre, mille sept cent et soixante
1760. 1

Nous avons, de la main de Barthelemy-Daniel, alors qu'il
etait devenu pasteur ä Montpreveyres, un manuscrit dans lequel
il note ses souvenirs et impressions sur son domaine de Seppey.
II enumere le montant en nature des dimes et redevances de toute
espece qui lui sont assures comme revenu d'un domaine qui
avait coüte environ 30 000 francs aux deux freres, droits feodaux
inclus ; il specifie qu'ä la tete de sa cour de justice il a la charge
d'exercer les droits de haute, basse et moyenne justice «y compris
ceux de dernier supplice ». Bien entendu, il s'agit d'un droit
tout theorique, car nous avons eu en main les manuaux de la
la cour de justice de Seppey, ou les affaires traitees sont de

tres minime importance. Par ailleurs, Barthelemy-Daniel est

un noble caractere, un humaniste, qui a fait ses etudes en Hollande
et dont les quelques lettres echangees avec Seigneux de Correvon

1 On lit au verso : Laud En faveur des freres Barthelemy Daniel et Paul Isaac
Burnand de Moudon, pour et ä raison de la Terre et Seigneurie de Sepey. Laud
9865 fl. 10 s. Seau et Emolumt 148.
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montrent la culture et la distinction d'esprit. La propriete etait
vaste ; sa superficie devait approcher des 200 poses vaudoises.
Le seigneur enumere complaisamment ses biens et mentionne
— en plus des vergers — un grand jardin enclos oü prosperaient
plus de cent arbres fruitiers et oü jaillissait un jet d'eau de trente
pieds. Le territoire soumis ä la juridiction seigneuriale depassait,
bien entendu, les limites de la propriete privee. Les dimes et les

cens etaient dus par des fermes des longtemps determinees qui
s'etendaient — clairsemees — sur une superficie qui, croyons-
nous, atteignait quelque 800 poses.

Lorsque Barthelemy acquit le chateau, il eut ä proceder ä

divers amenagements. II precise dans son memoire que « on a

laisse subsister la carcasse » et rendu plus habitable le logement
du fermier, ä qui etait des longtemps attribute l'aile Orientale
du manoir. La « carcasse», ce sont les corridors et la cage
d'escalier, qui est certainement la partie la plus ancienne et la

plus originale de l'immeuble, avec ses voütes blanches soutenues

par de hauts piliers, ses fenetres tres claires ä petits carreaux ;

ses marches de molasse usees par presque cinq siecles d'usage.
Nos lecteurs connaissent sans doute la physionomie generale de

cette maison dont la large toiture est disposee en forme de croix
et que domine une fine tourelle. II n'existe malheureusement
aucune image de ce qu'etait le chateau de Seppey avant la
refection effectuee, croyons-nous, par Barthelemy lui-meme.
J'ai tente de l'imaginer, mais les remaniements architecturaux
ont du etre tres importants. lis semblent avoir consiste essen-
tiellement dans la suppression de tout vestige de fortification et,
sauf erreur, dans la demolition de deux tourelles encadrant la

fagade du cote couchant. C'est sans doute ä la meme epoque
que fut edifiee celle qui donne aujourd'hui son elegance ä la
demeure entiere et dont le but etait d'abriter un second escalier

permettant, ainsi que la construction interieure de divers galan-
dages, de separer le logement des maitres, cote vaudois, du
logement des fermiers, Oriente vers le canton de Fribourg dont
la frontiere jouxte la propriete. La piece la plus belle de cette
aile occidentale donne par deux hautes fenetres sur les collines
du Jorat. Un avant-toit en berceau abrite cette vaste fagade
claire. Aujourd'hui, cette piece est un grand salon ; primitivement,
eile servait, dit-on, aux audiences de la cour de justice.
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Barthelemy-Daniel avait epouse Sara-Salome Henchoz, de

Vevey, qui semble, d'apres quelques lettres retrouvees, avoir
mene une vie mondaine tres animee avec les petits chateaux
du voisinage, Hermenches et Corcelles, Grange-Vernay, Champ-
martin, La Clergere, ces trois dernieres demeures habitees par
des cousins. La fille ainee, Lisette, suivait le mouvement avec
passion et manifestait des talents precoces. « Lisette ne s'ennuie
pas », ecrit sa mere. Le digne ministre dut voir avec quelque
melancolie se dessiner le destin de sa descendance. Lisette,
precisement, epousa Jean-Isaac Wullyamoz, capitaine au service
de France. Devenue veuve, ferue d'ancien regime, eile s'exila
au moment de la Revolution, se convertit au catholicisme et, sous
le nom restaure de Louise de Pont-Wullyamoz, fit carriere ä

Vienne avec son fils Alphonse qui devint page, puis chambellan
de l'empereur Ferdinand, enfin collaborateur de Metternich et
fut cree baron. Romanciere, poete, historienne, Mme de Pont
mourut melancoliquement ä Vienne sans avoir revu ceux qu'elle
avait laisses ä Seppey et tendrement aimes J.

Rodolphe, le second, ne en 1753, partit tres jeune pour
Ceylan ou il devint gouverneur d'une petite ville au service de
la Compagnie des Indes et ne rentra jamais au pays. II laissa

son fils ä la charge de son jeune frere Pierre-David.
Celui-ci, apres un stage commercial ä Londres, herita seul de

son pere la charge et les privileges de la seigneurie de Seppey,
car le premier coseigneur, Paul-Isaac, s'etait retire de l'indivision
une annee apres l'achat. Pierre-David, fort elegant, «talon
rouge », plein d'esprit, avait epouse sa cousine germaine, fille
de Paul-Isaac.

Entre temps, des transformations avaient permis l'utilisation
des deux ailes du chateau par les proprietaires. Nous ignorons
l'epoque exacte ou furent construits les deux bätiments impor-
tants qui offrent aux fermiers le logement, le rural et nombre
d'annexes permettant l'exploitation des domaines voisins et
meme intriques. En effet, des la mort de Barthelemy, deux

menages se partagerent l'usage du chateau et les terres furent
attributes partiellement ä d'autres proprietaires, toujours appa-

1 Voir Rene Burnand, Histoire de la Dame en rose (Rouge, 1944). Elle a dedie
ä son pere, qu'elle venait de perdre, un hommage en vers aussi touchant que remar-
quable litterairement.

4
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rentes. Seul le jardin d'agrement, « la cour », cote midi, resta
indivis, moyennant certaines attributions traditionnelles peu
rigides.

Pierre-David s'installa dans l'aile occidentale. Quant ä

l'appartement de l'aile Orientale, il fut loue ä un nomme Beat
Burnand ', beau-frere du proprietaire ; il descendait de l'archi-
tecte de LL.EE. Abram-Daniel, dit Burnand du Villaret, qui
construisit avec M. de Hennezel l'Hotel de ville d'Yverdon. II
existait une seconde demeure de maitre ä proximite du petit
manoir : Seppey-dessous, ä mi-chemin de Bressonnaz. Elle fut
partiellement detruite plus tard par un incendie. Un beau-frere
de Pierre-David, M. Laurent (epoux Tacheron), l'habitait.

Seul, Pierre-David etait designe sous le nom de M. de Seppey.
M. Laurent ainsi que Beat Burnand lui versaient les redevances
feodales tout comme les agriculteurs de la region. II se montra,
ä la mode de l'epoque, fort volage avant de se ranger. II avait,
ecrit-il lui-meme, « contracte les habitudes d'une jeunesse elevee
dans une capitale »... II laissa un fils naturel dont le destin fut
assez inattendu, du moins le destin du petit-fils, Charles. Legitime,
ce Charles Burnand epousa en secondes noces une demoiselle
Gaiffe du chateau d'Oron, dont le portrait est le plus charmant
ornement de ce chateau devenu musee. Charles finit colonel
d'artillerie ; Bocion executa de sa physionomie assez martiale un
fin portrait.

Pierre-David Burnand de Seppey fut le type du petit seigneur
rural. Chasseur habile, d'une activite fievreuse, il ne se contenta
pas de sa propriete, mais acquit encore Celle de Barbereche au
canton de Fribourg, conjointement avec son frere de Ceylan
qui — j 'imagine — avait des fonds ä placer en Suisse. Pierre-
David, en compagnie de son gendre et neveu Charles 2 (fils de

Rodolphe) s'en allait ä pied. ä Barbereche pour des parties de

chasse elegantes et, dit-on, tres arrosees, dont on a conserve
deux images — deux gouaches — fort jolies, qui ornerent long-
temps la salle ä manger de Seppey. Quelles etaient les ressources

1 Ce Beat fut le pere d'Adolphe Burnand, premier directeur de la Banque
cantonale vaudoise. II signait « Burnand-vers l'Eglise », car il possedait une maison
ä Moudon, ä l'occident du temple, des longtemps demolie.

2 Proprietaire du chateau de Rochefort ä Moudon. Sa fille « naturelle » epousa...
Henri Druey 1
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de Pierre-David Burnand de Seppey? II semble que l'essentiel
— ä part les revenus du fief et du domaine — venait de la vente
du vin recolte sur les coteaux de Lavaux, car une recente decou-
verte due ä Mme de Watteville-de Muralt indique que dejä
Barthelemy avait possede le « chateau » de Lavaux, et par ailleurs
la parente Tacheron avait des caves tres fameuses ä Baussan

(ou Baussens). Pierre-David mourut, tres entoure d'affection
— düment et des longtemps range — laissant le souvenir d'un
homme energique et fort spirituel. Nous possedons des lettres
de sa main dont le graphisme est admirable et le style tres vif.
Comme creations perpetuant son souvenir, nommons la süperbe
fontaine au goulot de bronze signee P. D. B. 1820 — et une

colline, qu'il edifia de ses mains ä l'aide de milliers de brouettes de

terre, qui creusaient ailleurs un veritable vallon. M. de Seppey
subit, comme tous les seigneurs ruraux, la grave deconvenue de se

voir depossede de ses droits feodaux en 1798. II avait entretenu les

meilleures relations avec ses voisins de Vulliens, dont la commune
ne fit jamais partie de la seigneurie. II avait acquis la bourgeoisie
de cette commune en 1790, par precaution peut-etre, ä l'epoque
oü l'on devinait dejä le declin du regime feodal *. Nous possedons
l'acte en vertu duquel le seigneur de Seppey, depossede de ses

droits, se vit attribuer — pour tout potage — la somme compen-
satoire et forfaitaire de 300 florins, autrement dit 180 ä 200 francs

Le fils de Pierre-David, Charles (ne en 1791), lui succeda
comme proprietaire de Seppey. Mais tandis que Pierre-David,
suivant la poussee d'esprit democratique, avait modifie son nom
et signe, des la revolution, Burnand-Seppey, Charles releva
l'ancienne designation et porta sa vie durant le nom de Burnand
de Seppey. II avait herite de la propriete et en outre, du fait
de sa femme nee Adine Tacheron, posseda le chateau de Billens
ä Moudon, qui venait ä son epouse de la famille Bise. Pierre-
David a exige que son fils fit un apprentissage de commerce ;

c'est ä Morges qu'il le subit, mais ses tentatives dans ce domaine
(ä Moudon) echouerent, et il adopta la carriere de notaire et de

magistrat. II fut successivement prefet puis syndic de Moudon.
II ne semble pas que Charles ait marque Seppey de faq:on bien

1 II n'existe aucune parente connue, des le XVIe siecle, entre les Burnand
de Moudon et les families homonymes de Vulliens, Bioley-Magnoux, Chäteau-
d'Oex et autres lieux, bien que quelques-unes se soient approprie nos armes.
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profonde. II en laissa l'usage ä deux femmes, sa sceur Louise,
celibataire (1787-1853), et sa seconde soeur Cecile, qui etait
restee veuve du « grand Charles ». Par leur bonte, leur intelligence,
leurs gouts artistiques, leur piete ces deux femmes surent main-
tenir et developper ce qu'il y avait de meilleur dans la tradition
de la vieille demeure.

Mais de par la volonte du prefet de Moudon, mort en 1868,

un changement d'importance survint dans le destin de Seppey.
Par testament, il fit de ses immeubles trois parts : il legua le
chateau de Billens ä son fils Charles, notaire, futur conseiller
national et commandant; et celui de Seppey par moities : l'aile
occidentale ä sa fille Elise devenue par mariage Mme Henri de
Cerenville (en 1837) ; l'aile Orientale ä son fils, le futur colonel
federal, Edouard Burnand-Foltz.

Celui-ci fut proprietaire actif et avise. II amenagea soigneu-
sement l'aile Orientale qui venait de lui echoir, transforma le
rez-de-chaussee qui avait servi, sauf erreur, de laiterie au fermier,
y reserva une salle ä manger au sol cimente, une nouvelle cuisine,
installa son salon au premier etage. II acheta au Chäteau-Sec, ä

Moudon, une cheminee de marbre pour assurer le confort de

cette piece, et meubla fort bien les divers locaux. II installa au
salon le canon d'ordonnance fran^aise (modele reduit!) offert
par l'empereur Napoleon III ä son beau-pere le colonel Foltz.
Inspecteur forestier, il soigna ses vergers et ses bois et fit cultiver
avec competence son jardin potager. Sa carriere militaire le mena
jusqu'au grade de colonel divisionnaire, chef d'arme de l'artillerie
helvetique ; il participa ä la guerre du Sonderbund dont il a
laisse (notamment du combat de Gislikon) une narration tres
vivante que nous avons publiee dans la R.H.V., en 1924. Inventeur
du fusil Prelaz-Burnand, il assuma le premier la direction de la

fabrique d'armes de Neuhausen. II s'occupa activement de la
creation du chemin de fer Lausanne-Lyss et, sauf erreur, c'est
lui qui obtint la construction de la gare de Bressonnaz. Enfin
— et ce detail n'est pas sans interet pour le canton de Vaud —
il bätit ä proximite du chateau le tres vaste atelier de peinture
ou son fils Eugene executa la plupart des toiles qui font desormais

partie du patrimoine vaudois.
Mme Henri de Cerenville, devenue veuve des 1871, passa la

plus grande partie de sa longue vie, hiver comme ete, ä Seppey,
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entouree de ses deux filles restees celibataires, Helene et Emma.
Cette derniere, d'un admirable devouement, attachee corps et
äme ä Seppey, repandit les tresors de son coeur genereux et de

sa foi religieuse en attirant ä son ecole du dimanche des
generations d'enfants de Vulliens. Mme de Cerenville mourut en 1901,
dejä atteinte de cecite depuis plusieurs annees. C'etait une
femme d'une grande distinction intellectuelle et morale. On
pourrait ecrire un captivant roman de mceurs sur la vie de ces

trois femmes ä Seppey (oü elles passerent l'hiver comme l'ete
pendant nombre d'annees, avant de se resigner ä hiverner ä

Clarens), sur leurs relations avec leurs cousins ainsi qu'avec les
habitants du petit manoir de Billens ä Moudon, oü vivaient
plusieurs menages issus (par les femmes) du notaire-commandant.
Sorte d'ilot d'ancien regime survivant curieusement hors du
mouvement et de l'agitation des villes, hors de 1'evolution
politique generale du monde, hors des modes et des engouements
qui amor?aient, des le XIXe siecle, le prodigieux essor du XX \
Henri de Cerenville, le pere, avocat ä Moudon, etait d'origine
franfaise (lorraine, dit-on), mais son role ä Seppey fut beaucoup
moins marquant que celui de son fils, le docteur puis professeur
ä Lausanne Edouard de Cerenville. De grande taille, en apparence
assez autoritaire et distant, ce medecin avait le coeur le plus
devoue et, comme savant et praticien, un veritable genie
anticipates, sans compter sa culture historique et litteraire. Laissant
genereusement et exclusivement l'usage du chateau ä sa mere
et ä ses soeurs quand il en devint proprietaire, il construisit
pour son usage personnel et celui de sa femme (nee de Coppet),
de ses quatre fils et de sa fille, la « petite maison », annexe adjacente
ä l'immeuble primitif du cote septentrional. Les domaines

ruraux avaient ete divises par moities, dont l'une echut aux
Burnand et l'autre aux Cerenville.

Lorsque le colonel Ed. Burnand mourut, en 1892, ä Veytaux,
la propriete de Seppey echut en indivision ä Adrien Burnand
(allie Guiguer de Prangins) et ä Eugene (allie Girardet). Cette
indivision ne resta valide que peu d'annees. Montpellier, oü
Adrien exergait la profession de banquier, etait loin... Eugene
Burnand racheta bientot la part de son frere, tandis qu'Adrien,
pour conserver une parcelle de terre ancestrale, se reservait
quatre poses, nominees le domaine des Fayes, limitees par la
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frontiere fribourgeoise. Pendant l'epoque d'Eugene Burnand,
Seppey connut de grandes heures, Tres patriote, tres populaire
par ses ceuvres, tres hospitalier, assez « grand seigneur», il ouvrait
largement son atelier et sa maison aux visiteurs et l'empreinte
qu'il a laissee ä Seppey demeurera ineffagable — autant sur le
terrain de l'art que sur celui du temoignage chretien, car toute
sa vie il reunit les dimanches soirs d'ete habitants et voisins pour
un culte.

A la ferme, se succederent d'abord trois generations de Cavin,
tant ä celle d'« en haut » qu'ä celle d'« en bas ». Puis aux Cavin
succederent les Henry, les Louis Baudraz, les Lambercy, enfin
les excellents fermiers actuels, M. et Mme Jean Perret; les

Kuffer ä la ferme dite d'en bas.

Apres le deces d'Eugene Burnand, mort septuagenaire en

1921, Seppey resta quelques annees indivis entre ses six fils et
ses deux filles, puis Rene et Marcel racheterent la part de leurs
freres et sceurs et resterent co-proprietaires de l'aile Orientale
du chateau et du domaine. David, peintre, conserva l'atelier.
Rene et Marcel, ä court de place, construisirent un nouvel
immeuble de maitre ä quelque 500 metres au nord-est du chateau.

Seppey
(dessin inedit d'Eugfcne Burnand)
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Actuellement, Marcel etant decede en 1950, ce sont ses trois
fils qui partagent avec leur oncle, soussigne, la copropriete des

deux immeubles de maitre et de la terre, le chateau etant prati-
quement attribue au docteur pour la duree de sa vie, et la maison
neuve ä la veuve et aux fils de Marcel.

Du cote occidental, l'immeuble et le domaine sont restes
en indivision entre les hoirs du Dr de Cerenville, representes
essentiellement par Mme veuve Ferdinand de Cerenville et
Mme Albert de Haller, qui s'est installee avec son mari toute
l'annee au chateau et ä la « petite maison » depuis la retraite du
pasteur de Haller.

Par malheur, inevitablement, ä chaque changement de

proprietaire, Seppey a du traverser la crise des partages. Combien
de portraits, combien de tres beaux meubles n'ont-il pas quitte
«leur » maison! Mais grace ä une extreme prudence, Seppey
n'a pas perdu son style ni son charme vieillot, ni, surtout, son
harmonie. Et peut-etre nos apres-venants auront-ils la sagesse
de considerer le manoir comme un tout, y compris le mobilier,
quels que doivent etre les futurs heritiers...

** *

Apres cet aper?u rapide sur le destin d'une terre, le lecteur
aura pu se rendre compte que chacun des proprietaires successifs
a tire « quelque chose » de cette venerable maison, tout en lui
imprimant sa marque. L'empreinte la plus profonde demeurera
celle du peintre. Celui-ci mourut ä Paris, en 1921, mais son

corps fut ramene sur la terre ancestrale. II repose avec sa com-
pagne, decedee six semaines apres lui, dans le petit cimetiere
que la venerable chapelle de Vulliens couvre de sa paisible
benediction. Apres eux, deux de leurs fils ont desire etre ensevelis
ä leur cote, Franz, le pasteur, et Marcel. Plusieurs d'entre les

survivants y ont reserve leur place. Rien ne peut attester de

fagon plus emouvante ä quel point les huit generations de Burnand
qui se sont succede ä Seppey depuis deux siecles demeurent
fidelement attachees ä la commune voisine et amie de Vulliens,
sur le sol de laquelle est edifiee la demeure ancestrale.

Rene Burnand.
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